Constitutions de dossier de mariage
Liste des témoins

Commune de Ville de Villetaneuse
Villetaneuse
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Choisissez 2 témoins au minimum et 4 au maximum. Les témoins doivent étre agés
de 18 ans au moins et savoir signer. Munissez-vous de la photocopie de leur carte
d’identité.
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Pour tout renseignement, contactez :

Service Etat civil- Affaires générales — Elections

1er étage de la Mairie, 1 place de I'Ho6tel de ville, 93430 Villetaneuse
>01494076 01
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